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Estérel Côte d’Azur Agglomération 
624 Chemin Aurélien – 83700 SAINT-RAPHAEL 

Tél. : 04.94.19.31.00 

FH-CD 

D E C I S I O N   D U   P R E S I D E N T 

 

N°2025 - 147 
 

 
ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC/CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

 

OBJET : Convention de mise à disposition du Stade Louis HON avec la SA Etoile FC. 
 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « ESTÉREL CÔTE 

D’AZUR AGGLOMÉRATION » (VAR), 

 

VU le Code du Sport, notamment l’article R.312-2, 

 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation régissant les règles relatives aux Etablissements 

Recevant du Public (ERP), 

 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L.2122-1 et 

suivants,  

 

VU les statuts d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et notamment son article 6-10 relatif à la 

participation aux actions de promotion du territoire, d’animation et d’éducation des jeunes par le sport 

de haut niveau et à forte audience médiatique,  

 

VU la délibération n°6 en date du 4 juillet 2024 de la commune de Saint-Raphaël, approuvant la mise à 

disposition du stade Louis HON, propriété communale, à Estérel Côte d’Azur Agglomération 

Vu la délibération n°75 en date du 27 juin 2024 d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, déclarant 

d’intérêt communautaire le stade Louis HON, 

 

VU le procès-verbal de la Commission de sécurité en date du 23/03/2010, 

 

VU le règlement intérieur relatif à l’utilisation des installations sportives de la Communauté 

d’Agglomération Var Estérel Méditerranée du 30/11/2018,  

 

VU la convention de mise à disposition du stade Louis HON, 

 

CONSIDERANT l'objet social de la SA Etoile FC   consiste notamment en : 

- La gestion et l’animation d’activités sportives principalement dans le cadre de la pratique du 

football, 

- La promotion de l’équipe 1ère masculine, 

- L’organisation de journées d’actions en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la 

cohésion sociale, 

- La réalisation (…) d’actions de formation au profit des sportifs, 
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CONSIDERANT que le stade Louis HON est une dépendance du domaine public comportant des 

caractéristiques particulières et une affectation spécifique justifiant l’application de l’alinéa 4 de 

l’article 2122-1-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

 

CONSIDERANT que « Estérel Côte d’Azur Agglomération » souhaite apporter son soutien à la SA 

Etoile FC, dont l’objet social revêt un intérêt public local, 

 

D E C I D E 

Article 1: 

D’approuver les termes de la convention de mise à disposition, consentie contre le paiement d’une 

redevance comprenant une partie fixe et une partie variable pour une durée de 2 années sportives soit 

pour les années sportives 2024/2025 et 2025/2026. 

Article 2 : 

D’autoriser la signature de ladite convention. 

Article 3 : 

Cette mise à disposition des installations du Palais des Sports se fera contre le paiement d’une 

redevance annuelle d’un montant de 1.500 euros (mille cinq cent euros).  

Article 4 : 

Le Directeur Général des Services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et Madame le chef du service 

de gestion comptable de la Trésorerie de l'Estérel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera soumise au contrôle de légalité de Madame la Sous-préfète 

de l’Arrondissement de Draguignan, et publiée dans les formes réglementaires. 

Article 5 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération ainsi que d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours gracieux prolonge le délai de recours 

contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ». 

 

Fait à Saint Raphaël,  

 

 Le Président 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER 
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